
 

Devenez membre de l’Association pour personnes âgées 

nécessitant des soins Bienne-Seeland 
 

L’Association pour personnes âgées nécessitant des soins Bienne-Seeland gère depuis 

plus de 30 ans six appartements médicalisés à Bienne et dans le Seeland (2 à Bienne et  

1 à Büren a. A, Gals, Kappelen et Lyss). 60 malades chroniques et personnes souffrant de 

démence sont soignés et pris en charge de manière compétente. 

 

L’Association pour personnes âgées nécessitant des soins Bienne-Seeland est une 

institution reconnue par la Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration du 

canton de Berne et par les caisses maladies. 

 

Tous les frais qui ne peuvent pas être couverts par les résidents dans le cadre du prix du 

séjour sont à notre charge. En payant une cotisation de membre, vous nous permettez 

d’apporter un peu de variété dans le quotidien des résidentes et résidents mais surtout 

beaucoup de joie, que ce soit par des excursions, des événements ou encore des fêtes 

d’anniversaire. 

 

Nous serions honorés de vous compter parmi nos membres ou donateurs.  

Le montant de la cotisation est de CHF 30.– pour une personne et de CHF 150.– pour  

une adhésion collective. 

 

………………………………………………….  ………………………………………………… 
 

Demande d’adhésion 
 

Nom : ______________________________ Prénom : _______________________ 

 

 

Rue : ______________________________ NPA/Lieu : ____________________ 

 

 

Adresse e-mail : __________________________________________________________ 

 

 

Date : ______________________________ Signature : _____________________ 

 

  Adhésion individuelle   Adhésion collective 

 

Veuillez envoyer ce formulaire complété à : 

Association pour personnes âgées nécessitant des soins Bienne-Seeland 

Quai du Bas 92 

2502 Bienne 

bpv.biel-seeland@betagtenpflegeverein.ch 

mailto:bpv.biel-seeland@betagtenpflegeverein.ch

